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Politique de la fonction publique
Question écrite n° 6072

Texte de la question

M Emile Koehl partage le point de vue exprime par le premier ministre le 20 octobre 1988 a Paris lors de la
remise du prix du manager de l'annee sur la modernisation du fonctionnement de l'administration, a l'occasion
de laquelle il precisait notamment que les fonctionnaires doivent pouvoir exprimer leur sens de l'initiative et de la
responsabilite et que le metier de fonctionnaire, ce n'est pas seulement d'obeir, c'est aussi de prendre des
initiatives. Il rappelle que dans Le Nouvel Observateur, date 18 - 24 decembre 1988, le premier ministre affirme
que la « fonction publique sait mal promouvoir les meilleurs. Il faut creer un systeme d'evaluation accepte et
reconnu ». Ce diagnostic etant pose, il demande a M le ministre de la fonction publique et des reformes
administratives quel remede il compte prendre pour ameliorer cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - La circulaire du Premier ministre en date du 23 fevrier 1989, publiee au Journal officiel du 24 fevrier
1989 et relative au renouveau du service public, retient un ensemble d'orientations qui s'articulent autour des
axes suivants : une politique de relations du travail renovee ; une politique de developpement des
responsabilites ; un devoir d'evaluation des politiques publiques ; une politique d'accueil et de service a l'egard
des usagers. Ces orientations sont assorties d'un programme d'action pour les mois a venir ; elles devraient
conduire a donner aux agents publics, comme le souhaite l'honorable parlementaire, davantage d'initiatives et
de responsabilites. Il est rappele, en outre, que chaque fonctionnaire fait d'ores et deja l'objet d'une notation
tendant a l'evaluer par reference a plusieurs elements, en particulier la competence professionnelle, le
rendement et la conduite dans le service. Cette notation est appelee a exercer une influence importante a
plusieurs etapes du deroulement de la carriere des fonctionnaires. La mise en place d'un systeme moderne
d'evaluation, avec entretiens periodiques, fixation des objectifs et evaluation des resultats, qui viendrait
completer le systeme actuel de notation, peut egalement etre envisagee. Certains departements ministeriels,
notamment les PTT et l'equipement pour leurs cadres, se sont d'ailleurs deja engages dans cette voie.
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